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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION  

Séance du 13 octobre 2025 
 

83 élus présents (104 en exercice, 12 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS (4.1.1/2878C) 
 
L’article L.313-1 du code général de la fonction publique, précise que « Les emplois 
de chaque collectivité […] sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou 
de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades 
correspondant à l'emploi créé. Lorsqu'il s'agit d'un emploi mentionné à l'article 
L.412-5, elle précise en outre la nature de celui-ci et la durée des fonctions.  
Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent 
contractuel territorial. Dans ce dernier cas, elle indique le motif invoqué, la nature 
des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé. 
Aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre 
budgétaire correspondant ne le permettent. […]. » 
 
Les besoins de la collectivité nécessitent l’ouverture, la fermeture ou la 
transformation d’emplois permanents et la révision de l’état des emplois comme 
suit :  
 
 
 
 
 
 
 
 





 Suppression de postes 
 
À compter du 01/11/2025 
 
Les postes détaillés ci-dessous sont supprimés suite à une modification de 
l’organisation des services concernés : 
 
 

Poste 

Grade 

Ca-
té-
go-
rie 

Description du poste 

Temps 
complet 
(C)/non 
complet 

(N) 

Pour-
cen-
tage 

1565 Adjoint administratif C Secrétaire de l'Amicale C 100 
1587 Adjoint administratif C Assistante C 100 
1610 Adjoint administratif C Standardiste C 100 
1611 Adjoint administratif C Hôtesse d'accueil C 100 
1613 Adjoint technique C Standardiste C 100 
1615 Adjoint technique C Standardiste C 100 
1617 Rédacteur B Responsable Accueil C 100 
1645 Adjoint administratif C Assistante C 100 
1646 Adjoint technique C Magasinier C 100 

1648 Agent de maitrise C 
Opérateur reprographie - Adjoint 
au responsable C 100 

1649 Technicien B 
Responsable imprimerie, courrier 
et chauffeur Ville C 100 

1650 Adjoint administratif C Secrétaire comptable C 100 

1651 Adjoint administratif C 
Archiviste et administration géné-
rale C 100 

1654 Conservateur du patrimoine A Responsable de service C 100 
1664 Adjoint administratif C Adjoint administratif C 100 
2137 Ingénieur B Ingénieur Etudes stratégiques C 100 
2268 Adjoint administratif C Assistante C 100 
2476 Adjoint technique C Agent magasin C 100 

2529 Attaché A 
Directeur du service Moyens Gé-
néraux C 100 

2758 Adjoint technique  C 
Manutentionnaire - communication 
et logistique des documents C 100 

2759 Assistant de conservation B 
Chargé des collections iconogra-
phiques C 100 

3218 Technicien  B 
Responsable Aménagement des 
espaces C 100 

3300 Adjoint technique C Opérateur reprographie C 100 
3739 Ingénieur A Responsable unité MO/MOE C 100 
3886 Adjoint administratif C Assistante DGA Pôle Ressources C 100 
4021 Adjoint technique  C Magasinier C 100 

4133 Adjoint technique C 
Gestionnaire logistique salles de 
réunion C 100 

4279 Adjoint technique C Terrassier aide plombier C 100 
4292 Adjoint technique C Agent de production C 100 
4313 Adjoint technique C Agent technicien d'intervention C 100 
4323 Adjoint technique C Terrassier aide plombier C 100 
4388 Adjoint administratif C Renfort administratif C 100 

 



 Création de postes :  
 
À compter du 01/11/2025 
 
Les emplois suivants sont créés suite à une modification de l’organisation des 
services concernés :  
 

Poste 

Grade Caté-
gorie Description du poste 

Temps 
complet 
(C)/non 
complet 

(N) 

Pour-
cen-
tage 

5063 Adjoint technique  C Maitresse de maison N 51,06 
5064 Adjoint technique  C Maitresse de maison N 51,06 

 
 
Il est précisé que ces postes pourront être pourvus le cas échéant par des agents 
contractuels de droit public, si les besoins des services ou la nature des fonctions 
le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté 
(art. L.332-8-2° CGFP). Dans ce cas, le niveau de recrutement est fixé par 
référence au statut particulier du cadre d’emploi auquel appartient le grade de 
recrutement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Transformation de postes 
 
À compter du 01/11/2025 
 
Les postes détaillés ci-dessous sont supprimés et les postes correspondants sont 
créés à la même date afin de correspondre à la situation statutaire des agents les 
occupant à cette date.  
 

Postes supprimés Postes créés 

Poste Grade 
Caté-
gorie 

Pourcen-
tage Grade 

Caté-
gorie 

Pourcen-
tage Description du poste 

1663 Rédacteur B 100 Attaché A 100 Chef de service 

1762 Agent de maitrise C 100 Technicien B 100 
Responsable Propreté Quar-
tiers Mulhouse 

2116 Adjoint technique C 100 Ingénieur A 100 
Assistant curateur => Coordina-
teur du bien-être animal 

2310 Agent de maitrise C 100 Technicien B 100 Dessinateur 

2339 Attaché A 100 Ingénieur A 100 

Chargé des outils numériques, 
du E-Service et du suivi des in-
dicateurs 

2709 Technicien B 100 Ingénieur A 100 Chef de projet 

2745 
Adjoint adminis-
tratif C 100 Rédacteur B 100 Assistante de DGS 

3014 
Auxiliaire de  
puériculture C 100 Adjoint d'animation C 100 Aide maternelle volante 

3050 
Adjoint d'anima-
tion C 100 

Auxiliaire de puéricul-
ture C 100 

Auxiliaire de puériculture Bal-
dersheim 

3108 Rédacteur B 100 Attaché A 100 Conseillère en mobilité urbaine 

3562 
Adjoint d'anima-
tion C 100 

Auxiliaire de puéricul-
ture C 100 

Auxiliaire de puériculture Wit-
tenheim 

3683 Agent de maitrise C 100 Adjoint technique C 100 Agent technique des piscines 

4276 Agent de maitrise C 100 Technicien B 100 
Responsable bureau d'études 
dessin 

4284 Adjoint technique C 100 Agent de maitrise C 100 Chef d'équipe canalisateur 
4318 Agent de maitrise C 100 Agent de maitrise C 100 Surveillant 

4415 
Adjoint adminis-
tratif C 100 Rédacteur B 100 

Comptable exécution budgé-
taire 

4576 Adjoint technique C 100 
Adjoint technique 
TNC C 50,15 Maitresse de maison 

4676 
Auxiliaire de  
puériculture C 100 Puéricultrice A 100 

Référent Santé et Accueil Inclu-
sif 

 
 
Le Comité Social Territorial a été saisi de l’ensemble des modifications proposées. 
Les crédits sont inscrits au budget primitif 2025.  
 
 
 
 
 
 
 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération :  
- approuve les modifications ci-dessus, apportées au tableau des effectifs des 

emplois permanents, 
- approuve la mise à jour du tableau des effectifs au 01/11/2025,  
- décide de pourvoir le cas échéant les emplois permanents mis à jour par le 

recrutement d'agents contractuels de droit public si les besoins des services 
ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun 
fonctionnaire territorial n'a pu être recruté (art. L.332-8-2° CGFP), 

- fixe, le cas échéant, le niveau de rémunération des agents contractuels en 
référence à la grille indiciaire du grade de recrutement, 

- indique que les crédits correspondants sont bien inscrits au budget primitif 
de Mulhouse Alsace Agglomération, 

- autorise l’autorité territoriale à signer tout acte afférent. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 

 


